
1 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(C.C.T.P.) 

 

Marché de services 

 

1. DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES  

1.1 OBJET DU MARCHE  

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) concernent les 

prestations d'entretien des espaces verts du site de l’ANSES à MAISONS ALFORT. 

Les prestations seront exécutées entre les limites de clôtures et du bâti sur l’ensemble des espaces 

définis dans les articles n°1 et au plan en annexe. 

 Le marché comprend des prestations s’exécutant à titre principal à prix forfaitaire ainsi que des 

prestations s’exécutant par émission de bon de commande (après acceptation d’un devis) au fur et à 

mesure des besoins. 

➢ Prestations s’exécutant à prix forfaitaire : 

Ce marché, pour sa partie forfaitaire, concerne des prestations d’entretien des Espaces Verts : 

tonte, taille, bêchage, désherbage, ramassage des feuilles, arrosage, mise en place de pots et de 

plantes dans le bâtiment COPERNIC durant toute l’année, en extérieur. 

Fourniture, arrosage, entretien des plantes en intérieur pour le bâtiment Copernic, uniquement 

dans les parties communes. 

Le détail des prestations à titre forfaitaire est défini au point 2 du présent CCTP. 

➢ Prestations s’exécutant par émission de bons de commande de l’Anses (après acceptation d’un 

devis) : 

Le titulaire du marché devra pour la partie à bons de commande, à la demande de l’ANSES fournir 

des prestations sur la base d’un devis accepté par l’Anses pour les prestations suivantes :   

- Remplacement des végétaux morts,   

- Changement des plantations. 

L’énumération des prestations hors forfait sur bon de commande définie au point 3 du présent 

CCTP n’est pas exhaustive. 

 

Les prestations du marché comprennent :  

• La mise à disposition du personnel d’exécution RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé) qualifié et du personnel d’encadrement nécessaires à la bonne exécution des prestations;  

• La fourniture des produits et de l’outillage nécessaires à la tonte, à la taille, au ramassage et à 

l’évacuation de tous les résidus de coupe et de taille ;  
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• Le transport et l’évacuation de ces résidus y compris les redevances dues pour leur élimination. Il 

est noté que le titulaire veillera à la stricte application des prescriptions réglementaires instaurant les 

périmètres de protection immédiate des points d’eau.  

Il n’utilisera aucun produit phytosanitaire lors de ses prestations.  Aucun produit chimique ne sera 

utilisé. Les produits sont garantis naturels. 

1.2 LOCALISATION ET PRIX 

1.2.1 Localisation 

ANSES SITE DE MAISONS ALFORT  

Situé au 14 rue Pierre et Marie CURIE  94700 MAISONS ALFORT 

Superficie totale : La surface des espaces verts est de 2586 m²  

1.2.2 Prix 

Les prix du marché sont des prix forfaitaires ou unitaires et en partie à bon de commande.  

a) Partie forfaitaire 

Ils seront établis par le titulaire, sous sa responsabilité. Les quantités et les prix établis par le titulaire 

tiendront compte des fournitures, de la main d'oeuvre et de toutes les sujétions énumérées dans les 

articles correspondant au C.C.T.P., des différentes charges imposées par les différents documents 

contractuels.  

b) Une partie à bons de commande : prestations réalisées à la demande de l’Anses par bons de 

commande émis sur la base d’un devis établi accepté par l’Anses.  

1.3 INTERVENANTS  

Pour l’ANSES : 

Monsieur le directeur général  

Interlocuteur technique :  

Direction administrative et financière 

Service logistique et missions  

Chef du service 

Madame Alexandra BOSTON 

Alexandra.boston@anses.fr 

1.4 VISITE ET ETAT DES LIEUX OBLIGATOIRE  

1.4.1 Avant remise des offres  

Avant remise des offres, le titulaire est réputé avoir procédé à la reconnaissance des existants.  

Cette reconnaissance à effectuer porte sur tous les points pouvant avoir une influence sur l’exécution 

des prestations d’entretien et sur leur coût, notamment sur les points suivants, sans que  cette 
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énumération soit limitative : l’état des existants et leurs principes constructifs, la nature et l’état des 

plantations existantes, la nature des matériaux constituants les existants, les difficultés particulières 

qui sont rencontrées lors de l’exécution des prestations d’entretien (difficulté d’accès, terrain en pente 

etc.).  

Le titulaire prend également, sur le terrain, toutes les mesures non précisées dans le présent cahier et 

qui sont nécessaires à l’exécution des prestations. Il les communique le cas échéant au pouvoir 

adjudicateur.  

Le titulaire comprend dans ses prix, sans exception ni réserve, toutes les prestations de sa profession 

indispensables à l'entretien convenable des espaces extérieurs qui lui sont confiés, suivant les règles 

de l'art et dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires.  

L’offre du titulaire est donc réputée tenir compte de toutes les constatations faites lors de cette 

reconnaissance, et comprendre toutes les prestations accessoires nécessaires.  

1.4.2 Etat des lieux avec le titulaire à réception 

Le premier état des lieux est effectué dans le mois suivant la notification du marché.  

Les terrains seront réceptionnés par le titulaire en l’état. A cet égard, le titulaire devra :  

• Se rendre compte de l’état des terrains à entretenir et de toutes les prestations à réaliser,  

• Se rendre compte des installations et des ouvrages existants ou des difficultés d’approche,  

• Prendre connaissance dans les moindres détails des indications concernant les prestations qui lui 

sont prescrites.  

1.4.3 Etat des lieux – CONTRÔLES ANNUELS / FIN DE CONTRAT 

a) Etat des lieux 

Il est procédé chaque année à un état des lieux en début et en fin de saison.  

Cet état des lieux comparatif détermine les défectuosités nouvelles et éventuellement les 

améliorations apportées aux espaces verts.  

En fin de contrat, le titulaire s’engage à laisser l’ensemble des espaces verts, allées, terrains et des 

plantations et aménagements qu’ils comportent, en parfait état d’entretien.  

A l’expiration du contrat, un état des lieux contradictoire sera dressé par les soins du titulaire en 

présence d’un représentant de l’Anses.  

Sur cet état seront éventuellement consignées toutes les prestations non exécutées, quelle qu’en soit 

la nature, prestations de réfection, de renouvellement ou de remplacement incombant au titulaire.  

b) Contrôles  

Le titulaire établit un calendrier annuel des prestations à réaliser sur la période des 12 mois à venir. 

Ce calendrier est mis à jour quand nécessaire et transmis à chaque modification à l’Anses. Il indique 

toutes les interventions contractuelles du prestataire par catégorie et les périodes prévisibles 

d’intervention par site.  

Afin d’assurer le suivi du service, un rendez-vous est prévu lors duquel sont consignés les remarques 

et constats des prestations effectuées. Ce rendez-vous est pris par l’ANSES aux dates de son choix. 
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Ce rendez-vous donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu. L’entreprise y est obligatoirement 

représentée par du personnel d’encadrement. À défaut, l’entrepreneur est réputé absent.  

1.5 QUALIFICATION DU PERSONNEL  

La réalisation des prestations sera obligatoirement encadrée par un chef d’équipe qualifié dans le 

domaine des espaces verts ou ayant une grande expérience dans ce domaine. Il se devra de rester en 

permanence sur le terrain avec son équipe.  

Les agents constituant l’équipe seront également qualifiés dans le domaine des espaces verts ou 

auront une grande expérience dans ce domaine. Ils possèderont également les habilitations 

nécessaires pour l’utilisation de matériels adéquats pour l’entretien des trois secteurs.  

Les qualifications et habilitations seront à communiquer au pouvoir adjudicateur, sur simple demande 

et pendant toute la durée du présent marché.  

1.6 PRESTATIONS ET FINITIONS  

Le titulaire devra la conservation des caractéristiques des espaces verts. Quelle que soit leur nature, 

les prestations d’entretien ne devront pas entraîner de modification, ni dans les qualités techniques, 

ni dans l’aspect esthétique des espaces verts. En particulier leur tracé initial en plan comme en niveau 

doit être respecté.  

Avant chaque mise en oeuvre, le titulaire se devra de faire connaître et valider les produits, matériels, 

matériaux, terre utilisés pour la réalisation des prestations d’entretien des espaces verts et leurs 

provenances exactes.  

Le titulaire se devra de laisser les espaces traités propres et libres de tous déchets, traces de salissure, 

matériels, ou produits dangereux pendant et après l’exécution des prestations en fin de journée.  

Les techniciens seront responsables de l'état des lieux après leurs passages.  

1.7 OBLIGATIONS DE RESULTATS  

Le présent marché engagera le titulaire à une obligation de résultats vis-à-vis des objectifs de 

maintenance et d’entretien.  

Aucun retard dans l’exécution des prestations ne sera accepté par le pouvoir adjudicateur pour les 

prestations prévues au planning d’intervention validé avec le pouvoir adjudicateur, sauf justification 

acceptable (conditions météorologiques, cas de forces majeures…).  

En cas d’aspect négligé il sera tenu pour responsable et ne pourra arguer que les fréquences citées 

dans ce document sont insuffisantes puisque celles-ci seront données à titre indicatif, et 

représenteront les opérations minimum d’entretien.  

1.8 RESPECT DES USAGES ET SECURITE  

Les prestations seront exécutées en milieux fréquentés, sur des voies ouvertes à la circulation et 

desservant des équipements publics. Le titulaire devra donc :   

• Présenter un plan de prévention à l’Anses - SLM pour validation ; 
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• Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des usagers (avant, pendant et après 

l’exécution des prestations et lors de l’utilisation de son matériel) ;  

• Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de son personnel lors des 

interventions (port d’EPI, CACES valides...). Le personnel portera également une tenue vestimentaire 

logotée au nom de la société, tout comme les véhicules utilisés ;  

• La mise en place d’une protection réglementaire qui sera enlevée lorsque les prestations seront 

complètement exécutées (panneaux, barrières, éclairage…). Les panneaux devront indiquer les 

éventuels dangers, déviations, rétrécissements, circulation alternée… ;  

• Prévoir l'organisation de son intervention pour n'interdire que pendant un temps très court l'accès 

des véhicules ; 

• Assurer à tous les moments le passage du public ;  

• Balayer et nettoyer les emplacements sur lesquels il sera intervenu.  

Le titulaire se devra de supporter toutes les sujétions pouvant résulter de ces prescriptions et ne 

pourra  réclamer d'indemnité pour gênes, retards, services et difficultés diverses qui en résulteraient.  

Le titulaire se devra de prendre toutes les dispositions nécessaires pour n’occasionner aucun dégât sur 

les lieux d’intervention, que ce soit par les engins utilisés, ou des résultantes directes des travaux.  

Pour l’accès au site, il faut que le titulaire transmette les noms des techniciens, les immatriculations 

des véhicules à l’Anses - SLM. 

1.9 LES NUISANCES SONORES ET MESURES ENVIRONNEMENTALES  

Les matériels utilisés devront satisfaire aux exigences de sécurité et de santé contenues dans la 

directive 2006/42/CE (dite directive machines).  

La directive 2000/14/CE qui a pour objet de lutter contre le bruit émis par les matériels utilisés à 

l'extérieur des bâtiments, sera d'application obligatoire depuis le 3 janvier 2002 dans tous les pays de 

la Communauté Européenne.  

Le titulaire se devra de respecter la législation en vigueur liée au sujet des mesures environnementales 

et fera son possible pour limiter les rejets de pollution dans l’environnement et les nuisances sonores 

avec le matériel utilisé pour l’entretien du secteur donné.  

Le brûlage de tous les déchets sera strictement interdit dans l’enceinte du site. 

Aucun emploi de produits phytosanitaires ou tout autre produit ne sera toléré.  

En présence de plantes déterminées comme « plante invasive » (Herbe de la pampa, Renouée  par 

exemple), le titulaire devra impérativement désinfecter son matériel après toute  intervention. Il 

évacuera les déchets avec précaution ou, après accord du pouvoir adjudicateur, les laissera sécher sur 

place.  

 

 

1.10 FOURNITURE DE L’EAU ET ARROSAGE  
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Les points de puisage seront indiqués par l’Anses - SLM au titulaire. Les tuyaux et accessoires 

arrosages, l’eau, seront fournis par l’ANSES. Le titulaire peut apporter aussi un matériel qu’il jugera 

utile. 

Les manipulations de vannes, boîtes d’arrosage, clapets vannes et des regards ou autre devront se 

faire avec les dispositifs ou clés appropriées. Les dégradations dues au non-respect de cette 

prescription sont à la charge du titulaire.  

1.11 RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR  

La qualité de l’entretien au moment de la prise en charge ne saurait en aucun cas servir de référence 

de la qualité exigée du titulaire.  

A chaque problème repéré, le titulaire se devra de tenir informé de manière expresse le pouvoir 

adjudicateur par téléphone et par mail.  

Le titulaire se devra de signaler au pouvoir adjudicateur l’entretien qui, bien que non prévu au marché, 

lui apparaît nécessaire à la maintenance en bon état des équipements ou plantations et fournira un 

rapport annuel au mois de septembre.  

Indépendamment des responsabilités qui lui incombent normalement du fait de ses prestations 

d’entretien, ou de la carence de ses interventions, le titulaire ne pourra être tenu pour responsable 

des dommages occasionnés par les utilisateurs des espaces entretenus ou à la suite d’actes de 

vandalisme caractérisés ni des dégâts occasionnés par d’autres entreprises.  

Pour dégager sa responsabilité, le titulaire sera cependant tenu de signaler le jour même, par 

téléphone et par mail, au pouvoir adjudicateur tous les dégâts constatés.  

1.12 DOMMAGES IMPUTABLES AU TITULAIRE 

Lorsqu’il sera constaté une dégradation quelconque imputable au prestataire, le pouvoir adjudicateur 

provoquera une réunion sur les lieux. Dûment convoqué, le titulaire sera tenu de remédier aux 

anomalies constatées et consignées sur procès-verbal dans le délai de 1 semaine à compter de la date 

de ce dernier.  

Si le titulaire ne se conforme pas à cette clause, le pouvoir adjudicateur se réservera le droit de prendre 

toutes mesures qui pourront aboutir à la résiliation du marché.  

1.13 IMMATRICULATION DES VEHICULES ET NOMS DES AGENTS   

Le titulaire doit communiquer le nom des agents intervenant sur site, ainsi que l’immatriculation des 

véhicules à l’Anses / SLM avant chaque intervention. 

2. NATURE DES PRESTATIONS FORFAITAIRES D’ENTRETIEN COURANT   

2.1 ENTRETIEN DES PELOUSES, NOUES ET TALUS 

2.1.1 Pelouses, noues et talus 

L’aspect esthétique des parties engazonnées nécessite des interventions régulières entre mars et 

octobre.  

L’entretien des pelouses comprendra :  
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• La tonte du gazon 0,8 cm (hauteur pouvant évoluer au cours du marché) devra être exécutée avec 

soin, sur une base de 10 fois par an. Elle devra être uniforme et le gazon devra constituer un tapis 

régulier sans ondulation, ni trace marquant les raccords des passages des machines utilisées. Elle 

concernera, non seulement, les pelouses proprement dites, mais aussi les filets bordant les massifs, 

les haies, les plates-bandes et les parties de gazon éventuellement disposées à l’intérieur des massifs, 

autour des arbres et arbustes, autour et sous le mobilier urbain....  

• Le long des clôtures et aux emplacements difficiles d’accès, l’herbe sera coupée avec le même soin 

en employant tout moyen nécessaire.  

• Le ramassage et l’évacuation des déchets à chaque intervention du titulaire. Un nettoyage des aires 

non engazonnées souillées par la projection de coupe sera également effectué.  

• En bordure des allées, massifs, ..., la découpe de gazon sera exécutée régulièrement, en maintenant 

avec soin les limites du dessin initial.  

• Le débroussaillage de certaines surfaces inaccessibles aux engins. Cette opération sera effectuée 

manuellement ou à la débroussailleuse à dos, y compris le ramassage et la mise en tas, pour évacuation 

vers un site agréé, ou broyage des produits sur place.  

2.1.2 Aération et fertilisation des pelouses  

Une aération superficielle des pelouses sera à exécuter au mois de mars de chaque année. Le matériel 

à utiliser sera au choix du titulaire. Le prestataire procèdera à une fertilisation annuelle des gazons à 

base d’engrais naturel. 

2.1.3 Roulage  

Le roulage des pelouses sera exécuté une fois par an en fin d’hiver, sur sol bien ressuyé, avec un 

rouleau de 100 kg environ par mètre linéaire de génératrice.  

2.1.4 Reprise des gazons  

Cette prestation comprendra :  

• Un griffage du sol en surface, nivellement, semis et roulage pour une surface de moins de 50m²  

• Un labour, un apport de terre propre (si nécessaire), nivellement, semis et roulage pour une surface 

supérieure à 50m²  

• Les reprises seront effectuées par semis en utilisant un mélange identique à celui utilisé sur le site. 

Les surfaces reprises seront protégées par la pose de filets et clôtures, à la charge du titulaire. La reprise 

de gazon sera garantie sur un an.  

2.1.5 Engazonnement   

La terre végétale régalée par le titulaire sera soigneusement préparée : enlèvement des éléments 

indésirables (racines, cailloux, etc.), destruction des mottes par fraisage mécanique, réglage 

mécanique ou manuel des surfaces, ratissage et roulage léger. L’engazonnement proprement dit sera 

réalisé manuellement sur les surfaces de faible largeur et par tout moyen mécanique sur les autres 

surfaces, à condition que le dosage et la répartition homogène des graines soit respectés.  

Le titulaire justifiera la provenance des graines par la remise des étiquettes figurant sur les sacs de 

graines utilisées. Les semences employées devront être conformes aux normes en vigueur. Les 

emballages seront étiquetés. Les graines doivent avoir une pureté et une capacité germinative 
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conformes aux spécifications techniques retenues dans le règlement technique de la production, du 

contrôle et de la certification des semences des plantes fourragères homologuées par les arrêtés du 

Ministère de l’Agriculture.  

2.1.6 Regarnissage de gazon  

Préparation de la partie du terrain à regarnir par ratissage mécanique ou manuel du sol afin d’obtenir 

un décompactage de la terre sur environs 1 cm pour enfouissement des graines.  

L’opération de regarnissage sera réalisée avec un mélange semences/terreau/sable épandu 

manuellement ; 

Le sol ré-engazonné sera roulé et arrosé 

 

2.2 ENTRETIEN DES MASSIFS, HAIES ARBUSTIVES, ARBUSTES, GRAMINEES ET VIVACES  

2.2.1 L’entretien des massifs d’arbustifs, arbustes et graminées comprendra : 

• Le bêchage manuel effectué une fois en hiver et 2 binages par an pour nettoyer et aérer la terre ;  

• Le désherbage des pieds de massifs pour un bon état de propreté au entre mars et octobre ;  

• La taille des sujets à l’automne et/ou au printemps selon le type de végétaux (respect du mode 

végétatif de l’espèce), avec ramassage et évacuation des produits issus de la taille.  

Cette prestation visera à favoriser un développement des haies qui soit sécurisant et esthétique et 

permettra un développement équilibré du végétal.  

2.2.2 Taille de haies  

Les haies seront taillées au taille haie.  

Taille de haies : tailles latérales et sur le dessus.  

Le titulaire veillera au maintien de la bonne visibilité de la signalisation routière en place, de l’accès 

aux bornes incendies…. le non-respect de cette clause pouvant être de nature à engager sa 

responsabilité en cas de sinistre.  

La taille qui consiste à assurer la formation des végétaux est considérée comme un travail d’entretien 

courant et devra être faite dès que cela sera nécessaire, ainsi que l’élimination des branches mortes, 

cassées ou gênantes. Les résidus de taille doivent être enlevés immédiatement après chaque opération 

en vue d’éviter toute gêne. L’évacuation des résidus de taille est réalisée par l’entreprise et est 

rémunérée par le prix de l’entretien. En pied de haie, le sol est entretenu meuble et propre aussi 

souvent que nécessaire, comprenant l’arrachage, le ramassage et l’évacuation des plantes adventives 

ainsi que des corps étrangers rencontrés.  

L’entreprise évitera d’endommager les plantations.  

L’utilisation éventuelle de désherbant approprié (normes NFE) engagera l’entière responsabilité de 

l’entreprise en ce qui concerne la bonne conservation des espèces végétales et du gazon environnant. 
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2.2.3 La taille des arbustes  

Consiste à assurer la formation des végétaux est considérée comme un travail d’entretien courant et 

devra être faite dès que cela sera nécessaire, ainsi que l’élimination des branches mortes, cassées ou 

gênantes. Les résidus de taille doivent être enlevés immédiatement après chaque opération en vue 

d’éviter toute gêne. L’évacuation des résidus de taille est réalisée par l’entreprise et est rémunérée 

par le prix de l’entretien. Autour des arbustes, le sol est entretenu meuble et propre aussi souvent 

que nécessaire, comprenant l’arrachage, le ramassage et l’évacuation des plantes adventives ainsi 

que des corps étrangers rencontrés.  

L’entreprise évitera d’endommager les plantations.  

L’utilisation éventuelle de désherbant approprié (normes NFE) engagera l’entière responsabilité de 

l’entreprise en ce qui concerne la bonne conservation des espèces végétales et du gazon environnant. 

Un traitement pour les maladies ou insectes sera administré quand nécessaire. 

La désinfection des outils de taille est obligatoire afin d’éviter la prolifération de maladies.  

2.2.4 Entretien des arbres de petite taille : 

La taille de formation des arbres d’alignement ou isolé comprendra :  

• Le désherbage des pieds d’arbres de façon régulière pour un bon état de propreté ;  

• La coupe des rejets sur les troncs avec évacuation ;  

• La coupe de branches mortes avec évacuation ;  

• Le délierrage ;  

• Les petits élagages ;  

• Le maintien en état de service et dans un aspect esthétique de l’ensemble des dispositifs de soutien 

et de fixation des arbres. Le titulaire devra vérifier les tuteurs, colliers liens et haubans. Les colliers et 

autres liens seront desserrés au fur et à mesure de la croissance des végétaux, de façon à ne jamais 

provoquer l’étranglement des troncs.  

• Les tuteurs devront rester solidement ancrés dans le sol, les haubans maintenus rigides. Les attaches 

devront maintenir fermement les arbres sans les blesser ou les étrangler.  

Les tailles sont adaptées au sujet à entretenir, elles tiennent compte de sa biologie et de sa physiologie.  

Les tailles sont effectuées de préférence aux périodes recommandées en fonction du sujet et du type 

de taille.  

La désinfection des outils de taille est obligatoire afin d’éviter la prolifération de maladies.  

2.3 ENTRETIEN DES SURFACES MINERALES, AIRES SABLEES, STABILISEES 

En toutes périodes, ces surfaces devront être en parfait état de propreté et exemptes de végétation, 

mousse etc. Si de la végétation, mousse etc. se trouve sur ces espaces, elle doit être détruite par des 

procédés manuels ou mécaniques sans que cela ne dégrade le sol.  

Le ratissage, le roulage et/ou soufflage de toutes les parties sera effectué à chaque intervention et Les 

déchets seront évacués en décharges.  



10 
 

L’apport éventuel de matériaux sera à exécuter par le titulaire et compris au forfait. 

Par ailleurs, concernant les surfaces minérales, celles-ci pourront être nettoyées avec un nettoyeur 

haute pression.  

2.4 RAMASSAGE DES FEUILLES MORTES  

Le ramassage des feuilles sera effectué dès que nécessaire sur tout le site (pas uniquement sur les 

espaces verts).. Les feuilles mortes seront chargées et évacuées le jour même. L’emploi d’aspirateur 

ou de souffleur de feuilles sera autorisé. Le titulaire devra veiller à ce que les caniveaux et rigoles des 

eaux de pluie soient nettoyés après ramassage des feuilles. Le titulaire devra toute l’année veiller à ce 

que les caniveaux et rigoles ne soient pas obstruées par des feuilles et déchets verts. 

2.5 NETTOYAGE GENERAL  

2.5.1 Le nettoyage général sera effectué en permanence (pendant chaque intervention) sur toutes les 

surfaces qui seront confiées à l’entreprise. Ce nettoyage comprendra l'enlèvement de tous les déchets 

et objets au sol et, en particulier, les papiers, les emballages en plastique, le bois mort, verres etc. sans 

que cette liste ne soit limitative.  

Les revêtements (dalles, enrobé, béton, ...) qui auront été souillés au cours des travaux d'entretien 

effectués par le titulaire devront être balayés et lavés, si nécessaire.  

Lors des travaux d'entretien, tous les déchets devront être impérativement évacués dans la journée 

pour ne pas nuire à l'aspect de ces espaces ou en perturber l'usage.  

2.5.2 Traitement des déchets 

Les déchets seront impérativement ramassés avant tous les travaux d’entretien.  

Pour la destruction des déchets verts, il est rappelé que les feux sont formellement interdits et que ces 

déchets doivent être évacués vers des décharges agréées (des bordereaux de suivi seront remis au 

pouvoir adjudicateur).  

Il incombe au titulaire de veiller en toute circonstance, à ne laisser aucun déchet sur le site. 

Obligations générales du titulaire : 

Les déchets concernés sont l’ensemble de déchets générés par la prestation du titulaire.  

Les déchets sont balayés au fur et à mesure de la progression des travaux. 

Ils doivent ensuite impérativement être évacués et transportés directement aux lieux de dépôt ou de 

valorisation sans stockage intermédiaire.  

Le titulaire doit envoyer les déchets collectés vers des filières autorisées et adaptées de traitement et 

de valorisation, en fonction de chaque catégorie de déchets concernés.  

Le titulaire est tenu de débiter les déchets verts afin de rendre leurs dimensions et encombrement 

compatibles avec les modes de transport et de traitement.  

Le titulaire a l’obligation de favoriser la valorisation des déchets verts (produits des tontes, des tailles, 

des élagages, abattages, feuilles mortes, brindilles, copeaux, sciures, etc. …).  
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Les déchets verts non valorisables (souches ou autres éléments impropres) sont évacués en centres de 

traitement agréés choisis par l'entrepreneur. Il devra justifier qu'il a obtenu les droits d'accès 

nécessaires.  

– Évacuation des déchets verts – Pesées  

Les opérations de conditionnement, transport et de traitement des déchets issus du balayage doivent 

être effectués en conformité avec la législation et la réglementation sur les installations classées pour 

la protection de l’environnement en vigueur, notamment :  

 La loi n° 75-633 du 15/07/75 modifiée relative à l’élimination des déchets et de la récupération des 

matériaux.  

La loi n° 76-633 du 19/07/76 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement.  

La loi n° 92-646 du 13/07/92 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour 

la protection de l’environnement. 

 -Évacuation des déchets autres que déchets verts  

Les déchets issus des prestations d’entretien faisant l’objet du présent marché, autres que déchets 

verts, sont évacués par le titulaire.  

2.6 DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LE DESHERBAGE  

Les désherbages devront être effectués sans herbicide, par des moyens manuels ou thermiques. Les 

opérations de désherbage seront réalisées autant de fois que nécessaire afin de maintenir les espaces 

dans un parfait état d’entretien (trottoirs, caniveaux etc.).  

En fin de marché, le titulaire remettra les lieux au Pouvoir adjudicateur en parfait état d’entretien. Si 

cette condition n’est pas remplie, les prestations défaillantes seront reprises dans un délai de 2 

semaines.  

2.7 APPORT DE TERRE VEGETALE   

Le titulaire devra procéder aux apports des quantités complémentaires nécessaires. La terre devra être 

homogène, ne pas comporter de matériaux impropres tel pierres, déchets végétaux, de plantes 

indésirables ou tout autre corps étranger. Elle ne doit également montrer aucune trace 

d'hydromorphie (taches bleues ou ocres) ni comporter aucune trace d'éléments toxiques ou de 

pesticides rémanents. La terre de référence est une terre franche de texture limono-sableuse et 

perméable. Elle ne comporte pas de zone traduisant une asphyxie (gley, odeur désagréable, ...) et 

présente des signes d'activité biologique (lombrics, ...).  

2.8 PAILLAGE  

2.8.1 Paillage d’origine végétale (ECORCE OU BROYAT)  

Le sol devra, au préalable, être totalement nettoyé et exempt de mauvaises herbes. Il sera composé 

d’écorce de pin ou broyat d’écorce (calibrage à définir ultérieurement). Le paillis sera disposé au pied 

des plantations, sur une épaisseur moyenne de 8 à 10 cm en moyenne. 

2.8.2 Paillage d’origine minérale :  
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Le sol devra, au préalable, être totalement nettoyé et exempt de mauvaises herbes. 

Sera mis en place :  

- Un film synthétique toile tissée;  

- Sur ce film synthétique, en habillage, un paillis minéral de type Pouzzolane ou similaire (le  

matériaux devra avoir une capacité de rétention en eau). 

2.9 FOURNITURE ET ENTRETIEN DES PLANTES D’INTERIEUR AU FORFAIT 

Bâtiment COPERNIC 

RDC COPERNIC : 

5 arbustes naturels avec leur pot 

1 plante naturelle de comptoir et son pot 

1er COPERNIC HALL : 6 arbustes naturels et leur pot  

Salon RASPAIL : 2 arbustes naturels et leur pot 

Pour les, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème  étage de COPERNIC 1 arbuste naturels et son pot par étage, 

donc 6 arbustes et pots. 

Au PCS 

1 arbuste naturels et son pot 

Fourniture et Entretien au forfait :  

Tous les mois, 12 fois/an 

Arrosage, coupe, changement des billes, entretien général 

Ramassage des déchets et enlèvement 

Les arbustes devront être d’une taille de plus de 1m de haut environ, avec de belles feuilles, de la 

couleur. 

Les pots devront être colorés et de couleur différente. 

L’arrosage ne doit pas déborder et aucune eau ne doit s’écouler sur la moquette. 

3 PRESTATION HORS FORFAIT / SUR BONS DE COMMANDE [DEVIS) 

Le titulaire devra à la demande de l’Anses (SLM) par émission de bon de commande sur la base d’un 

devis accepté par l’Anses procéder aux opérations suivantes: 

- Changement des plantations : changement des espèces et variétés ;  

- Remplacement des végétaux morts.   

 

Ces prestations seront exécutées par émission de bon de commande de l’Anses après devis accepté 

par l’Anses établi sur la base des prix unitaires figurant en annexe financière à l’acte d’engagement. 
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Par ailleurs, en fonction des besoins, l’Anses pourra également commander des prestations hors forfait 

non décrites dans le présent CCTP, « sur devis hors BPU » accepté par l’Anses, établi sur la base d’un 

pourcentage de remise défini dans le l‘annexe financière à l’acte d’engagement. Toutefois, en cas 

d’offre économiquement inacceptable, l’Anses se réserve le droit de faire réaliser la prestation par un 

opérateur économique autre que le titulaire dont l’offre financière serait moins onéreuse.  

 

 

 

 

 

 


